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Délibération n° D-2015-92

Travaux d'aménagement de la rue de Galuchet - Approbation
des marchés 

 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Carole
BRUNETEAU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Sébastien
PARTHENAY,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Madame Yvonne VACKER, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Monsieur Jacques
ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Valérie
BELY-VOLLAND,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Alain
PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Isabelle
GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Agnès JARRY,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Marie-Chantal  GARENNE,  Madame
Cécilia  SAN MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur
Guillaume  JUIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Nathalie
SEGUIN, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur Elmano MARTINS.



CONSEIL MUNICIPAL DU   13 mars 2015
Délibération n° D-2015-92

Direction Espaces Publics Travaux d'aménagement de la rue de Galuchet - 
Approbation des marchés 
 

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Par délibération du 15 septembre 2014 le Conseil municipal a approuvé une convention de transfert de
maîtrise d’ouvrage avec la Communauté d’Agglomération du Niortais fixant la répartition financière entre
les 2 collectivités pour l’aménagement de la rue de Galuchet.

Cet aménagement, lié à l’ouverture prochaine d’une résidence universitaire, permettra de sécuriser les
cheminements piétons et cyclables, d’organiser le stationnement dans la rue, de procéder à la réfection
de la chaussée, et de protéger la sortie de la crèche Babilou. 

La  consultation  des  entreprises  a  été  lancée  pour  réaliser  ces  travaux,  dont  la  livraison  devra  être
assurée pour la rentrée universitaire de septembre 2015. L’opération est décomposée en une tranche
ferme (tronçon communautaire de la rue compris entre le boulevard Allendé et l’impasse de Galuchet), et
une tranche conditionnelle (tronçon communal de la rue compris entre l’impasse de Galuchet et l’impasse
Danielle Mitterrand).

Après consultation des entreprises, la commission des marchés qui s’est réunie le 19 février 2015 a émis
un avis sur l’attributaire. Il s’agit de l’entreprise EUROVIA, pour un montant de 267 848,55 € HT, soit
321 418,26  € TTC, décomposé comme suit : 

- Tranche ferme : 197 368,35 € HT, soit 236 842,02 € TTC
- Tranche conditionnelle : 70 480,20 € HT, soit 84 576,24 € TTC

Les crédits nécessaires pour la tranche ferme sont inscrits au BP 2015.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  attribuer  le  marché  à  l’entreprise  EUROVIA pour  un  montant  global  de  267 848,55  €  HT,  soit
321 418,26 € TTC ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


